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nieres seront transformös aux frais de l'ecole. II n'esl pas permis de se servir de

cordons-passepoils.
8. On rectifiera dans le livret de service l'inscriplion des armes et des eflets

öchangös. Les fusils repris seront remis aux recrues des classes d'äge plus
anciennes des ecoles suivanles; il en sera de meme des luniques echangees. Afin
que ces dernieres s'usenl Ie moins possible au service, avanl de choisir les
carabiniers, on ne permeltra de les portor que les dimanches. Pendanl la semaine, on
ne fera porter que la veste ä manches ou la capole. Lä oü on dispose de capotes
d'exercice, on ne permellra aux recrues do porter les leurs qu'aprös la Separation
des carabiniers et l'öchange des effet d'habillement.

9. Les cantons pourvoiront de leur chef ä tout ce qui concerne l'armement,
1'habillemcnt et l'equipement. Le chef d'arme de l'infanlerie est en oulre charge
de pourvoir ä l'execulion ultörieure des presenles prescriplions.

ORDONNANCE CONCERNANT LES CONGES DEMANDES PAR LES OFFICIERS

Le Döpartement militaire föderal, en execution ultörieure du § 26 de l'ordonnance

du Conseil federal suisse, du 31 mars 1875. sur la formalion des nouveaux
corps de troupes et sur la tenue des contröles militaires, ordonne, jusqu'ä nouvel
ordre :

1. Les officiers qui, en temps de paix, veulent se rendre pour plus de 2 mois ä

l'etranger, doivent demander un congö.
Ces demandes doivent etre adressees :

a) A l'autorite militaire cantonale, si le petitionnaire appartient ä un corps de

troupes cantonal, bataillon de fusiliers combine et bataillon de carabiniers y compris.

b! Au chef d'arme ou au chef de division que cela concerne, si l'officier qui
sollicite le conge appartient ä un corps de troupes fedöral ou ä un ötat-major.

La möme prescription s'applique egalement aux officiers non incorpores et c'est
le brevet qui fait regle dans ce cas.

2. Apres une mise de piquet, l'officier ne peut, dans la regle, plus quitter le
pays; un congö antörieur peut dans ce cas etre döclare perime avant le temps
pour lequel il a ötö aecorde.

3. Le conge doit ötre aecordö pour un temps determine, mais il peut etre
renouvele si aucune raison mililaire ne s'y oppose.

4. L'officier qui se rend en congö doit s'annoncer ä son superieur immödiat:
celui qui en revient doit egalement s'annoncer k son supörieur immödiat, ainsi
qu'ä l'autoritö qui lui a aecordö le conge.

5. Les autoriies militaires, les chefs d'armes et les chefs de division du Departement,

tiendront un ötat exact de tous les congös aecordös.
Berne, le 12 mars 1876.

Departement militaire federal,
Scherer.

CIRCULAIRE AUX OFFICIERS MONTES DE TOUTES ARMES

Chers camarades. — II est Ires important el meine indispensable pour une
bonne organisalion de notre armee que tout officier monte puisse disposer, ä chaque

levöe de troupes, d'un bon cheval propre au service, tandis qu'ä teneur des

prescriptions, actuellement en vigueur, aucune garanlie ne lui est donnee ä ce
sujet, puisqu'il est simplement charge de se procurer son cheval conlre indemnilö.
Parlant de cetle idee, les officiers d'arlillerie des cantons de Berne et d'Argovie
ont resolu de provoquer de la part de l'autorile compölenle, l'adoption de mesures
propres ä combler celte lacune. Les deux seclions estimont que cela peut se faire
sans qu'il soit porte aucune atteinte aux lois et sans qu'on impose de plus fortes
charges ä la Confederalion.

Comme cette idee parait avoir la meme importance pour tous les officiers mon-
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lös de l'armee suisse, et qu'on doit admellre qu'une pelition au Conseil federal,
signee par lous ces officiers, aurait de plus grandes chances de succes qu'une
adresse, emanant simplement des deux sociölös qui en prennent Pinitiative, celles-
ci prennent la liberte de vous soumeltre la pötition dont il s'agit, redigöe apres
mur examen de la question sous loules ses faces. Nous vous prions d'en prendre
connaissance et d'y apposer volre signature, si vous approuvez nolre demande.

Le le.xle de celle pelition vous indiquera la maniere donl nous pensons que le
but que nous poursuivons pourrait etre alleint. II s'agit surlout d'engager la
Confederalion ä procurer des chevaux pour le service ä tous les officiers montes qui
n'en possödent pas, et ä faciliter, aulant que possible, aux officiers qui veulent
garder un cheval, l'achat el l'enlrelien des chevaux qui leur sonl necessaires.

Nous croyons avoir dönionlre surabondammenl dans celte piece que cela peut
se faire sans que Ies charges financieres de la Confederation s'en trouvent
sensiblement aecrues el sans qu'il en rösulte d'ailleurs aucun inconvenient.

En nous reförant pour les delails ä la pelition meine, nous esperons que vous
adhörerez ä notre maniere de voir et que vous seconderez nos efforts par volre
signature.

Si un grand nombre de nos camarades de toutes armes participenl ä celle oeuvre,

il est probable quo le Conseil föderal liendra comple de nos vneux, exprimes
dans l'interet de l'armöe entiere, el de ceux des officiers montös eux-memes, et
que, cetle aulorilö prendra les mesures necessaires pour parer ä un inconvenient
qui, ä un momenl donnö, pourrail comprometlre gravement la mobilisation de

nolre armee.
En vous prianl de porler le plus tot possible ä la connaissance de nos camarades

la presente circulaire avec la pelition au Conseil federal, nous saisissons cetle occasion

de vous presenter Passurance de notre consideration distinguöe.
Au nom des officiers d'arlillerie du canlon de Berne :

Ch. Kuhn, lieut.-colonel. Edouard Haag, major.
Schlup, major. Kramer, major. Ernest Bloesch,
capitaine. Otto Tschkrter, capitaine.

Au nom de la societe des officiers d'arlillerie du canton d'Argovie :

Walo de Greyerz, colonel. Alfred Roth, major.
Wallher Hünerwadel, capilaine.

Au Tit Conseil federal suisse.

Monsieur le president, Messieurs les conseillers. — L'article 182 de la nouvelle

Organisation mililaire, ä teneur duquel tous les officiers monles doivent fournir

eux-memes leurs chevaux, moyennant une indemnilö, a souleve au sein du

corps des officiers des apprehensions qui Pont determine ä adresser une requete
aux autoriies supörieures.

Les officiers soussignös se fönt un devoir de vous soumeltre, tres honore M. le

president, tres honores MM. les conseillers federaux, une queslion qui vous a dejä

occupes souvent vous-mömes, et particulierement votre döpartement militaire, et
ils vous prient de bien vouloir la faire ötudier encore une fois ä fond, afin que
l'on puisse y apporter une Solution qui, sans ölre en contradielion avec la nouvelle
Organisation mililaire, el sans allaquer trop fortement les finances de l'Etat, soit
conforme aux interets de l'armee. — Les voeux que nous vous soumettons au
pied de la prösenle requöte peuvent ötre pris en consideration, sans que par le
fait, on agisse contrairement aux lois en vigueur, et sans que des consideralions
financieres en rendent impossible soit Padoption en principe, soil la mise ä exöcution.

Nous allons prouver cette asserlion, et nous sommes convaincus qu'aprös
mür examen de toule celte question, les personnes compötenles seronl d'accord
avec nous sur ce point qu'il y aurait possibilite de trouver une Solution contenlant



tout le monde, si, ce que nous ne mellous pas en doute, l'on donne ä la queslion
qui nous oecupe loute la porlee qu'elle doit avoir.

Les appröbensions qui nous occupent se fondenl sur le fait que le nombre de
chevaux de seile qui se trouvent en Suisse n'est nullement en rapport avec les
besoins de l'armöe, et que par consöquent, en cas de levöe en masse, il serait
absolument impossible que lous les officiers non pourvus ä l'avance, se procuras-
sent une monlure, sans le concours de PElat.

L'on verrait alors se produire le fail que, möme en payant beaucoup, l'on ne
pourrait plus du tout obtenir de chevaux de seile. Cela conslilue un ölat anormal
ou plulöt nuisible, dont Pexistence ne peul ölre niee, et que l'on ne doit pas con-
tourner sans cesse, sans y remödier. Que l'on röflechisse aux consöquences qui
pourraient surgir si l'on nögligcail une parlie aussi importante de noire armee I

Or, les signataires de la prösente requöle ii'evnlueul certes pas la porlee d'un lel
ölat de choses en pessimisles, en csilculant qu'en cas de mobilisation generale,
la moilie des officiers ne pourraient pas se proemer des chevaux de seile.

Voilä ce qu'on peut prevoir en cas de guerre. Mainlenant examinons egalement
la Situation pour le lemps de paix, avec les besoins ordinaires, et prenons, par
exemple un officier qui ne peul tenir constamment im cheval. Nous avons beaucoup

plus d'officiers qui se trouvei.t dans ce cas, quo de ceux qui, eu raison de
leur profession, sonl ä möme d'enlrelenir des chevaux de seile. Si donc, un officier

qui ne possede pas de cheval et n'en a aucun ä sa disposilion, recoit un ordre
de marche pour entrer au service monte, et que cel ordre de marche lui parvieune
quelques semaines avanl Ic dit service, ou s'il a döjä appris, ensuile de la publication

du lableau des ecoles, quand il fera du service, il ne lui restera pas de

choix, il devra s'adresser ä un fournisseur, dans la plupart des cas, celui-ci ne
lui livrera pas de cheval moyenuau! i'iudeiunile prevue par i'Eiai, quelque eievee'
qu'elle puisse elre. Les prix payes pour le louage de bons chevaux, devront nö-
cessairemenl elre augmentes par la coneurrence qui inlcrvieiidra loul naturellement

enlre les officiers eux-mömes, dans la recherche des chevaux, quoique dans
ce dernier cas (en lemps de paix) l'officier ait assez de lemps devant lui pour
prendre les mesures nöcessaires pour se procurer un cheval. Mais si un officier
est appele au senice ä Pimprevu, immedialement avant le commencement de ce
service, par exemple, en qualile de remplacant, l'on prevoit aisement quelles
difficullös il eprouvera pour sc procurer un cheval ä des conditions raisonnables Cos
fails auront principalement celte consequence, que l'on arrivera difficilement ä

complöter les cadres d'arlillerie et ceux des adjudants II est vrai qu'on peul forcer

les inlöressös, mais il y a des circonslances dans lesquelles une pareille con-
Irainle devient impossible. Alors on arrivera ä devoir prendre en consideration bien
plus la fortune que les capacites.

Dans les cantons oü l'Elal l'ournissail jusqu'ici les chevaux de seile aux officiers
du genie el d'artillerie, les lögislaleurs avaienl de bonnes raisons pour introduire
une teile disposilion dans les oiganisalions mililaires cantonales. II esl irop difficile

de trouver le nombre voulu d'hommes capables possedant toutes les qualitös
nöcessaires pour occuper les postes d'officiers monles dans certaines armes, et
ötant donnees certaines professions, si PElat ne veille pas ä ce qu'il y ail des
chevaux ä la disposilion de ces officiers.

Nous savons qu'en haut lieu l'on pense louer pour les ecoles militaires aussi
bien des chevaux de seile que des chevaux de trait, veillaut ainsi ä ce que la

bonne marche d'une öcole ne soit pas enlravee par le manque de chevaux
de sello.

A la verite nous saluons avec joie celle mesure, mais nous eslimons qu'elle
devrait ötre prise d'une maniere plus generale, pour pouvoir rassurer les officiers
monles. Nous croyons que l'on devrait trouver une base qui permelle de fournir
par l'Elal, et pour toute espece de service, les chevaux aux officiers qui ne sont



pas ä meine de les fournir eux-mömes, ou qui n'ont pas annonce, dans un delai
anterieur ä Pentree an service, dölai dont la longueur reste ä döterminer, qu'ils
entrent au service avec leurs propres chevaux. Si l'on cree un semblable ölat de

choses, il sera possible de Ironver des bommes nples ä toul emploi.
A nolre avis, l'on pourra cerlainement imaginer une combinaison propre ä

etablir l'ölal de choses que nous desirons, sans devoir faire de irop lourds sacrifices

financiers.
La Confederalion sait, au commencemenl de l'annee, combien il faudra de

chevaux de seile pour les diverses ecoles et les aulres services. Elle pourra Ires bien
conclure des aecords pour louer les chevaux necessaires. Pour faire des conlrals
de ce genre, l'on doil en premiere ligne avoir ögard aux officiers qui possödent
des chevaux particuliers, el dösirent les placer dans les öcoles; ä cet ögard, il
faudrait leur garantir que leurs chevaux gagneront pnr jour aulant que coüle leur
entretien pendanl le temps oü ils ne sonl pas en service (approximalivemenl pendant

irois ecoles de recrues).
Plusieurs personnes seraient incilees ä entretenir des chevaux lorsqu'elles pourraient

les louer avantageusemenl pendanl une grande parlie de l'annöe ä un pre-
neur (la Confederalion) qui offrirait tonlos garanlies vonlues, laut pour le prix du

contrat de louage que pour la moins-value eventuelle. De In sorle, la Confederalion

aura.il loute celte Organisation en mains, el pour se procurer des chevaux, ni
la coneurrence des canlons, ni celle des officiers n'auraient plus leur raison d'elre.
Aussi, doil-on admellre qu'avec ce mode de proceder l'indemnilö de fr. fi par
jour el par cheval de seile, prevue par le projet de reglement d'administralion
mililaire, serail plus que süffisante pour couvrir les frais de localion. II y aurait
aussi lieu de votier l'attention la plus complele ä une aulre source, car cel öla-
blissemenl esl appelö ä rendre dos services eminenls, pourvu qu'on lui donne un
peu d'exlcnsion; nous faisons allusion ä la regio. Et ä cel egard, il serail facile
de fonder, dans diverses contrees de la Suisse, des succursales que l'on dolerait
d'un certain nombre de chevaux, en proporlion avec les besoins des places d'armes
correspoudanlos, et ces chevaux gagneraient cerlainement plus quo leur enlretien
et le prix d'achat.

Nous croyons donc avoir etabli qu'en procedant de la sorle, les finances de la

Confederalion ne seraienl pas mises davantage cn requisition que par l'indemnilö
ä payer aux officiers, et qu'alors on serait beaucoup plus sür d'avoir, au
moment crilique, ä la disposilion de la Conföderation, au moins une cerlaine rösene
de chevaux.

En ce qui concerne la legalile de ce mode d'aelion, nous eslimons qu'ä cel
ögard, il n'y a pas non plus d'empöehcments. Dans lous les comples, l'on pourrail

deduire les indemnitös revenanl aux officiers el au lieu de les leur
transmettre, les payer aux proprietaires de chevaux et d'ötablissements interesses.

En procedant ainsi, l'on rendrait service ä la majorite des officiers moniös, mais
cela ne devrait pas empöcher d'encourager de loute maniöre les officieis qui sont
ä möme d'avoir leurs propres chevaux ä le faire. La Confederalion devrail acheler
de bons chevaux ä l'ötranger sur une plus grande echelle que jusqu'ä present, et
les ceder ä bon marche, el dresse?, ä des officiers; appe'er les dits officiers au
service, autant quo possible moniös, el en general, ä l'ögard des eslimalions,
veiller ä ce que les officiers n'öprouvcnt pas un trop grand dommage si leurs
chevaux sont victimes d'accide.nls.

Si nolre maniöre de voir est goülee et mise ä execulion, nous pourrons ölre
cerlainement plus tranquilles, et les chevaux de seile de l'armee suisse, qui
actuellcmcnl (igurent sur Ic papier ne seront plus un mylhc. Si la Confederalion,
avec toutes les ressources dont eile dispose, ne pouvait pas organiser celte brauche

pour le plus grand bien de l'armee en general, comment l'activite personnelle des
divers officiers pourrait-elle y parvenu? Dans lous les cas, la question que nous
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soulevons merite d'ötre prise assez cn consideration pour que vous veuillez bien

prendre la peine, M. le prösident et Messieurs, de la faire ötudier en entier et ä

fond, par des experts, puis de faire un essai du Systeme propose.
Nous concluons, M. le president de la Confederation et MM. les conseillers

federaux, en resumanl le bul de notre requete, savoir que vous veuilhez bien faire
examiner la queslion de savoir si les circonslances n'ordonnent pas de faire quelque

chose en la matiere, et nous formulons nos voeux comme suit:
1° La Confederalion se charge de procurer pour le service militaire, des

chevaux aux officiers montes qui n'en possödent pas, moyennanl leur renonciation ä

l'indemnite qui leur revient.
A cet effet, eile conclura d'une part les conlrats de louage necessaires, et d'autre

pari, eile donnera, aulant que possible, de l'extension ä la regie.
2° Aulant que les besoins el la demande l'exigeronl, la Confederalion achelera

de bons chevaux ä Pölranger, pour les cöder ä bas prix el dresses aux officiers.
En outre, autant que faire se pourra, eile appellera au service les officiers qui
possödent des chevaux, de teile sorle qu'ils y arrivent monles, et en gönerai, eile
fera Ions ses efforts dans le sens ci-dessus indiquö, pour inciter les officiers ä tenir
eux-mömes leurs chevaux.

Agreez, M. le prösident el Messieurs, l'expression de nolre haute et respeclueuse
consideration.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
L'Assemblee federale a termine sa session samedi 25 mars. En fail d'objets

militaires eile n'a adopte que les nouveaux reglements d'exercice d'infanterie.
Le projet de loi sur le tiaiiement des fonclionnaires militaires a ete ajourne

apres une discussion trös-animöe nu conseil national, le 25 mars, qu'un Journal
de la Suisse francaise, le Nouvelliste vaudois, resume comme suit:

La Commission, rapporteurs MM. Gaudy (St-Gall) et Vautier (Geneve) expose
que le Conseil federal a öle invite, en döcembre dernier, ä l'occasion de la
discussion du budget, ä reviser le mode de paiement des fonclionnaires et ä le fixer
par une loi:

« Le Conseil federal, dit-elle, a prösenle le projet acluel, que la Commission

propose de lui renvoyer. En effet, par poslulat, l'Assemblöe demandail de reviser
les lois et d'apporler une cerlaine reduction dans Pobtention des ralions de fourrage.

La Commission s'est trouvee en face de dispositions qui augmentent de
201,800 fr. le budget des iraitements. Le chiffre actuel est de 952,700 fr.; il
serait porte par le projel federal ä 1,154,500 fr. Le projet pourrait etre renvoye
au Conseil federal avec l'observalion qu'il y aurait lieu de reduire en temps de

paix ä une les rations de fourrage, et d'examin^r la question de savoir s'il ne
serail pas possible de diminuer quelques-uns des gros iraitements portes dans les

propositions.
« M. Scherer, chef du Döpartement mililaire, reconnait qu'il n'est plus

possible ä l'Assemblee, d'enlreprendre la discussion du projet, mais le Conseil federal
ne peut s'empecber de conslaler la resislance qui se produil contre le döveloppement

des institutions militaires ; certains canlons ont mis des enlraves ä l'application

de la loi, cependant, il ne peut qu'exprimer l'espoir qu'avec le concours
des administrations cantonales el federales, on pourra mener ä bien Pimportante
ceuvre entreprise. M. Scherer demande le renvoi pur el simple sans
Observation.

« M. Kaiser (Soleure) demande le renvoi pur et simple tout en criliquant avec
vivacile divers points de l'adminislralion et la bureaucratie mililaire, qui ne fait
que fort neu de travail.

« M. Scherer defend l'administralion des reproches qui lui sont fails; il reproche
ä la Commission un parti pris de repousser le projel de loi.
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